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Projet du parc de la Pierre Folle   

PIECES DU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE  

L’architecture retenue pour les pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale est la suivante :  

 

• Pièce n°1 : Description du projet ;  

• Pièce n°2 : Note de présentation non-technique ;  

• Pièce n°3 : Justification de maîtrise foncière ;  

• Pièce n°4 : Parcelles du projet ;  

• Pièce n°5 : Etude d’impact ;  

• Pièce n°6 : Annexes de l’étude d’impact ;  

• Pièce n°7 : Résumé Non-Technique de l’étude d’impact ;  

• Pièce n°8 : Etude de dangers et son Résumé Non-Technique ;  

• Pièce n°9 : Capacités techniques et financières ;  

• Pièce n°10 : Plan de situation ;  

• Pièce n°11 : Eléments graphiques, plans et cartes du projet ;  

• Pièce n°12 : Plan d’ensemble ; 

• Pièce n°13 : Autres fichiers. 
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I. PREAMBULE 

L’objet de ce document est de présenter l’une des pièces constitutives du Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale de la société PROJET EOLIEN LA CHAPELLE BATON, à savoir la justification de la maîtrise foncière. 

Ce document permet d’attester que le pétitionnaire dispose du droit d’y réaliser son projet ou qu’une procédure est en 
cours ayant pour effet de lui conférer ce droit, afin de respecter l’article R.181-13-3° du Code de l’Environnement. 

Ce document se compose d’éléments graphiques identifiant les aménagements du projet et les parcelles cadastrales sur 
lesquels ils sont implantés, ainsi que des accords fonciers passés avec les propriétaires de ces parcelles. Dans les accords 
fonciers joints dans le présent document, les propriétaires et exploitants valident également les conditions de 
démantèlement qui seront mises en œuvre à la fin de l’exploitation du parc de la Pierre Folle. Est présent également le 
certificat de conformité du projet avec le document d’urbanisme en vigueur. 
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II. PIECES JUSTIFICATIVES DE MAITRISE FONCIERE 

Dénomination Ouvrage Lieu-dit Section Numéro Propriétaire Exploitant 

E1 

Eolienne 

Les 
Gaudissières ZD 12 Eric et Ingrid 

ROUHAULT 

EARL ROUHAULT 
(Eric et Marion 

ROUHAULT) 

Plateforme 
Plateforme 
temporaire 

Câble > 10m 
Câble < 10m 

Survol 

Câble > 10m La Fosse aux 
Loups G 272 

Moïse et Paulette 
VERGEAU 

GAEC de la Petite 
Vallée 

Câble > 10m La Fosse aux 
Loups G 270 

Câble > 10m Le Cosmorin ZC 36 
Câble > 10m Le cosmorin ZC 34 

E2 

Eolienne 

La Fosse à la 
Grolle 

ZC 32 Paulette 
VERGEAU 

GAEC de la Petite 
Vallée 

Plateforme 
Plateforme 
temporaire 

Câble > 10m 
Câble < 10m 

Survol 
Plateforme 
temporaire 

ZC 31 Jean-Michel et 
Odette CARDIN Câble > 10m 

Survol 

Survol ZC 30 

Indivision Armand 
Lionel VERGEAU, 

Ludienne 
VERGEAU, Muriel 

VERGEAU, 
Laurence 

BLANCHARD 

Survol Le Cosmorin ZC 35 Moïse et Paulette 
VERGEAU 

E3 
Eolienne La Fosse à la 

Grolle ZC 28 Armand Lionel 
VERGEAU 

GAEC de la Petite 
Vallée Plateforme 

Plateforme 
temporaire 

Câble > 10m 
Câble < 10m 

Survol 
Plateforme 
temporaire La 

Châtaigneraie ZC 6 Thierry 
DUQUERROY 

Thierry 
DUQUERROY Survol 

Survol 

- ZC 4 Commune de La 
Chapelle-Bâton - Câbles > 10m 

Plateforme 
temporaire 

E4 

Eolienne 

La Pierre Folle OA 547 Christelle 
VERGEAU 

GAEC de la Petite 
Vallée 

Plateforme 
Plateforme 
temporaire 

Câble > 10m 

Câble < 10m 

Survol 

Plateforme 
temporaire 

La Pierre Folle OA 548 Pascal SAUZET 

GAEC des 5 
chemins (Mathieu 
CAILLE et Cédric 

CHAVIGNEAU) Câble > 10m 

Survol 

La Pierre Folle OA 

833 

Fabrice, 
Véronique et 

Monique BLAUD 

EARL ROUHAULT 
(Eric et Marion 

ROUHAULT) 

Survol 544 

Survol 543 

Survol 832 

Poste de 
Livraison 1 

Poste de 
livraison 

La Pierre Folle OA 541 
Fabrice, 

Véronique et 
Monique BLAUD 

EARL ROUHAULT 
(Eric et Marion 

ROUHAULT) 
Plateforme 

Câble < 10m 



5 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
5 

 



6 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
6 

  



7 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
7 

  



8 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
8 

  



9 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
9 

  



10 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
10 

  



11 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
11 



12 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
12 

  



13 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
13 

  



14 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
14 

  



15 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
15 

  



16 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
16 

  



17 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
17 

  



18 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
18 

  



19 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
19 

  



20 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
20 

  



21 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
21 

  



22 

 
Projet du parc de la Pierre Folle 

    
 

  

 

 

 

Pièce 3 : Justification de la maîtrise foncière             02/12/2024 
22 

 

III. CONFORMITE DU PROJET AU DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 
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